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 n° 298 078 du 30 novembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. VAN ROSSEM 
Violetstraat 48 
2060 ANTWERPEN 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 29 mars 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée, la « loi du 15 décembre 1980 ». 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 15 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 24 mai 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 17 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me S. VAN 
ROSSEM, avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après, le « Conseil ») constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 20 octobre 2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 9), 
celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente 
procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a 
demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. » 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. [&] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 
le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 
basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 
éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite 
à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 
l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 
II. Procédure et faits invoqués 
 
2.1. La partie défenderesse a, après avoir entendu le requérant 24 novembre 2022, pris en date du 
23 février 2023, une décision de « Refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » 
contre laquelle est dirigé le présent recours. 
 
2.2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière 
suivante (décision, p. 1) :  
 
« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d'ethnie peule et de religion musulmane. 
Vous êtes né le [&] à Kindia. Le 11 janvier 2021, vous introduisez une demande de protection auprès de 
l'Office des étrangers (ci-après OE). À l'appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants : 
En 2012, votre père est accusé d'avoir participé à des activités illégales. Il est ensuite tué par des militaires 
avec lesquels il travaillait. Votre mère et vous-même partez séjourner au village pendant environ un mois. 
Quelques jours après votre retour à Kindia, les militaires qui ont assassiné votre père vous enlèvent. Vous 
êtes enfermé dans un endroit inconnu pendant plusieurs semaines, et subissez des mauvais traitements. 
Un ami de votre père parvient ensuite à vous faire libérer, et vous rentrez chez votre mère. Le lendemain 
de votre libération, vous quittez la Guinée pour le Sénégal. Deux à trois jours plus tard, vous embarquez 
sur un bateau en direction de la Suède. À ce moment, votre mère, se trouvant toujours en Guinée, est 
battue et décède. La nouvelle vous parvient. Vers le mois de juin 2012, après un trajet d'environ deux 
semaines, vous arrivez en Suède. Là-bas, vous introduisez successivement plusieurs demandes de 
protection internationale. Vous obtenez des décisions négatives. En 2019, vous prenez la direction de 
l'Allemagne. Vous y introduisez une demande de protection internationale. Le 10 janvier 2021, vous 
quittez l'Allemagne et arrivez en Belgique. 
À l'appui de votre demande de protection internationale, vous présentez des copies d'un jugement 
supplétif tenant lieu d'acte de naissance et de la transcription de ce jugement au registre de l'état civil de 
Kindia (délivrés à Kindia, respectivement le 5 décembre 2022 et le 16 décembre 2022), des copies de 
jugements tenant lieu d'actes de décès concernant vos parents et des transcriptions de ces jugements au 
registre de l'état civil de Kindia (délivrés à Kindia, respectivement le 5 décembre 2022 et le 16 décembre 
2022), une copie d'une attestation de l'association Young Fenix (délivrée le 30 novembre 2022 à Anvers), 
des copies de votre diplôme obtenu en Suède et de ses annexes (délivrés à Göteborg, respectivement le 
7 juin 2018 et le 9 juin 2021), ainsi qu'une copie de vos observations relatives aux notes de votre entretien 
personnel du 24 novembre 2022 ». 
 
III. Thèse de la partie défenderesse 
 
3. La partie défenderesse estime que plusieurs éléments empêchent de considérer les déclarations du 
requérant comme crédibles. 
 
Elle relève d'abord, que le requérant s’est présenté successivement sous quatre noms différents au cours 
de procédures de demandes de protection internationale initiées dans différents pays de l’Union 
européenne ; qu’il a affirmé tantôt être fils unique, tantôt avoir deux frères et une sSur ; qu’il a d’abord 
déclaré avoir été élevé par son oncle, puis qu’il a toujours vécu avec ses parents ; que, pour justifier son 
départ du pays d’origine, le requérant a avancé d'abord des motifs économiques et une crainte liée à son 
appartenance ethnique, ensuite les maltraitances qu’il a subies de la part de son oncle et d'une bande de 
jeunes, ainsi que son appartenance ethnique et son affiliation politique ; qu’il a mentionné, en Allemagne, 
avoir rencontré des problèmes avec son frère à cause de sa participation à des activités homosexuelles ; 
qu’enfin devant les instances d'asile belges, il a invoqué l’assassinat de ses parents par des militaires et 
des maltraitances qu’il a subies de la part de ces derniers. 
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Elle estime dès lors que « le caractère hautement évolutif et contradictoire de [ses] déclarations, faites 
dans le cadre de procédures introduites successivement en Suède, en Allemagne et en Belgique [...] 
entache irrémédiablement la crédibilité de [ses] déclarations concernant l’assassinat de [son] père en 
2012 et les problèmes [qu’il] aur[ait] connus par la suite en Guinée  » et ce, nonobstant les justifications 
du requérant tirées de sa minorité d’âge à son arrivée en Suède, ou de sa volonté de ne pas s’attarder en 
Allemagne ou encore de son désir de faire correspondre le nom qu’il a donné en Belgique à celui de son 
diplôme suédois.  
 
La partie défenderesse relève ensuite, quant à l'assassinat de son père, que le requérant n'a été capable 
ni d'identifier les personnes qui l'auraient tué, ni de préciser leur nombre ; il n’a fournis que très peu 
d'informations à leur égard ; qu’il n’a pas su dire non plus où son père aurait été tué, et est resté vague 
sur les raisons de cet assassinat. Or, constate la partie défenderesse, le requérant a admis toutefois avoir 
eu l'opportunité de se renseigner sur les détails de ces événements, par la suite, auprès de ses oncles 
paternels. Elle relève encore, s’agissant de l’enlèvement dont il dit avoir été l’objet, que le requérant n’a 
pas pu identifier précisément ses agresseurs (qu’il aurait pourtant côtoyés auparavant) ni situer le lieu où 
ils l’auraient emmené et enfermé, ni expliquer concrètement le motif de cet enlèvement ; qu’il est resté 
par ailleurs très vague quant à la durée de sa séquestration, aux insultes et menaces qui auraient été 
proférées à son égard, et à la fréquence des coups qu’il aurait reçus durant cette période. Enfin, la partie 
défenderesse relève que le requérant s’est montré incapable d'identifier l'ami de son père qui l’aurait aidé 
à se faire libérer ; qu’il n’a pas pu non plus renseigner comment ce dernier aurait organisé sa libération.  
 
En définitive, la partie défenderesse estime que ni les déclarations du requérant ni les documents produits 
(en copie, à savoir le jugement supplétif tenant lieu d'acte de naissance et la transcription de ce jugement 
au registre de l'état civil de Kindia ; les jugements tenant lieu d'actes de décès concernant ses parents et 
des transcriptions de ces jugements au registre de l'état civil de Kindia ; l'attestation de l'association Young 
Fenix et le diplôme obtenu en Suède et ses annexes) à l’appui de celles-ci ne permettent d’établir 
l'existence dans son chef d'une crainte fondée de persécution ou d'un risque réel de subir des atteintes 
graves. 
 
IV. Thèse de la partie requérante 
 
4.1. La partie requérante conteste la décision. Elle invoque la violation de l’article 1er, §A, al. 2, de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (requête, p. 4) ; des articles 1 à 4 
de la loi du 29 juin 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (requête, p. 6). 
 
4.2. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 
circonstances particulières de la cause. 
 
4.3. Elle demande en conséquence au Conseil de « réformer la décision [...], de lui accorder le statut de 
réfugié ou à moins le statut de protection subsidiaire ». Elle demande aussi d’annuler la décision « pour 
examen supplémentaire ». 
 
V. Appréciation du Conseil 
 
5.1. Le Conseil jouit d’une compétence de pleine juridiction lorsqu’il se prononce, comme en l’espèce, sur 
un recours en plein contentieux. Dès lors, il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
[...] il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif 
sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil 
n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, 
le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire 
général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du 
contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, 
pp. 95 et 96). 
 
Par ailleurs, lorsque le Conseil estime qu’il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de 
la décision contestée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires (le Conseil n’a 
pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction), il annule la décision 
conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, 3° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 (voir le 
projet de loi susmentionné, p. 96). 
 
5.2. Il y a lieu de rappeler que lorsqu’il sollicite la protection internationale, le requérant est censé savoir 
que cette demande est susceptible de faire l’objet d’un refus, s’il ne fournit pas à l’appui de celle-ci des 
faits susceptibles, s’ils sont établis ou jugés crédibles, de justifier les craintes de persécutions qu’il déclare 
éprouver ou le risque d’atteintes graves qu’il déclare encourir.  
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5.3. En l’espèce, pour solliciter la protection internationale, C. A., alias M. A. B., de nationalité guinéenne, 
d’ethnie peule et de religion musulmane et originaire de la Ville de Kindia (il y est né le 2 mars 1999), 
déclare qu’il craint d’être persécuté en cas de retour en Guinée par les militaires qui avaient travaillé avec 
son père  et qui l’ont assassiné en l’accusant de trahison et d’activités illégales ; qu’il a été victime de 
kidnapping, de séquestration et de mauvais traitements de la part desdits militaires ; qu’après avoir été 
libéré par un ami de son père et craignant pour sa sécurité il a quitté la Guinée ; qu’après son départ, il 
apprend que sa mère a été mortellement battue. 
 
5.4. Le Conseil considère, d’une part, que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 
dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit 3 et 
ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. D’autre part, le requérant 
3 qui se borne à rappeler les éléments du récit, lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière 
3 n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de la décision attaquée. De manière 
générale, il n’est pas parvenu à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une 
consistance et une cohérence telles que ses déclarations permettent de croire aux faits allégués et à une 
crainte fondée de persécutions ou d’atteintes graves dans son chef.  
 
5.5. Ainsi, le Conseil n’aperçoit aucune explication au sujet du caractère évolutif et contradictoire des 
déclarations du requérant dans le cadre de procédures introduites successivement en Suède, en 
Allemagne et en Belgique. Il estime, ainsi que l’a relevé la décision attaquée, que les justifications de ce 
dernier tirées de sa minorité d’âge à son arrivée en Suède, ou de sa volonté de ne pas s’attarder en 
Allemagne ou encore de son désir de faire correspondre le nom qu’il a donné en Belgique à celui de son 
diplôme suédois fournies lors de son entretien personnel ne sauraient constituer une explication 
satisfaisante des lacunes et incohérences de ses propos dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les 
carences relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au récit. 
 
5.6. Ainsi encore, concernant l’état psychologique du requérant et l’attestation établie par le Project 
Supervisor A. A. et le Coach Y. F. dans le cadre de l’accompagnement du requérant les 27 mai, 22 juillet 
et 30 novembre 2022, le Conseil considère que c’est à bon droit que la partie défenderesse relève que 
« s'il y est précisé que [le requérant] souffre[...] d'anxiété, de ruminations et de difficultés sociales, cela ne 
permet cependant pas de conclure que ces symptômes auraient un lien avec les événements [qu’il a] 
invoqués à la base de [sa] demande de protection internationale ».  
 
Par ailleurs, le Conseil constate, à la lecture des déclarations du requérant lors de son entretien personnel 
du 24 novembre 2022, que son état psychologique serait lié plutôt à son parcours d’asile qu’aux 
expériences qu’il dit avoir vécues en Guinée, à en juger d’après ce qu’il a déclaré à la page 7 des notes 
de l’entretien personnel du 24 novembre 2022 : « Aussi, le fait que depuis que je suis entre en Europe en 
2012, à l’âge de 13 ans, jusqu’à aujourd'hui ou j'ai 23 ans, dans ma tête, j'ai toujours été stressé. Stressé 
et fuyant, c'est-à-dire le fait que depuis 2012 jusqu'à présent je n'ai pas mes papiers, ça m'a donné des 
troubles mentaux. Je me sens abuse psychologiquement, parce que je ne mérite pas ce qui est en train 
de m'arriver. On m'avait donné de l'espoir quand j'étais en Suède, bien pris soin de moi quand j'étais 
mineur. Tout a tourné le jour où j'ai eu mes 18 ans. J'ai été chasse de mon appartement, prive de l'argent 
social, prive de carte d'identité comme la carte orange par exemple, pas droit à l'hôpital si ce n'est une 
urgence et à travers aussi des organisations. »  
 
Enfin, l’attestation établie par le Project Supervisor A.A. et le Coach Y. F. dans le cadre de 
l’accompagnement du requérant les 27 mai, 22 juillet et 30 novembre 2022, montre une évolution plutôt 
positive de son état mental. 
 
6. En définitive, le Conseil estime que le requérant n’a pas apporté la démonstration de ce que la partie 
défenderesse se serait abstenue de prendre en considération sa situation individuelle ou encore de ce 
que sa demande n’aurait pas été analysée avec le sérieux requis, et n’apporte en définitive aucune 
explication concrète face aux motifs centraux de l’acte attaqué. 
 
Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 
droit aux craintes alléguées. Le requérant ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la 
réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent. 
 
7. Dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître 
la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de conclure qu’il 
n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la 
peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 
indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  
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8. Enfin, en ce que le moyen de la requête évoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après, dénommée la « CEDH »), 
le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en 
l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa 
compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de 
réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au 
sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du 
territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent 
pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, le moyen est 
irrecevable. 
 
9. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 
10. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le 
Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. 
Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées 
dans le moyen, a perdu toute pertinence. 
 
11. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours.  
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA      G. de GUCHTENEERE 

 

 

 

 


